PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JANVIER 2026
L'an deux mille vingt-six, le dix-neuf janvier à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqués, se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. MARGERIN Pascal, Maire.

	Conseillers en exercice
	Conseillers présents
	Pouvoirs

	14
	08
	02


Date de la convocation du Conseil Municipal :  13 janvier 2026.

Présents : Mmes CHAMPAULT Elodie, COQUERY Maryline, HAUDRY Michèle, LAVISSE Françoise. Mrs BATTAGLINI Florian, MARGERIN Pascal, RENAUDET Bruno, SEVESTRE Alexandre.

Absents excusés : Mmes PATRON-BAZIN Murielle, POURON Stéphanie et M. CHAMBON Sébastien.    
Absents : Mmes JOLIVET-DARCHY Christine, MEUNIER Elodie et M. CERVEAU Alexandre.   

A été désignée secrétaire de séance : Mme HAUDRY Michèle.

Pouvoirs : Mme POURON Stéphanie à M. BATTAGLINI Florian, M. CHAMBON Sébastien à M. MARGERIN Pascal.
Ordre du jour :

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 18/11/2025  

Désignation d'un secrétaire de séance

PERSONNEL COMMUNAL :

- délibération congés annuels non pris

- délibération création un emploi contractuel Sce Animation

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 :

- Délibération désignation 3 agents recenseurs

- Délibération rémunération 1 agent recenseur

COMMUNAUTE DE COMMUNES :

- Délibération avis sur projet du PLUI arrêté

FINANCES :

- Délibération modificative N° 3 budget Commune

CHEMINS RURAUX - ENQUETE PUBLIQUE :

- Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Bagault".

- Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Les Morins".

- Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Le Grand Crot".

- Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Les Chollets".
- Délibération validant le cahier des charges et prescrivant l'enquête publique

pour 4 portions de chemins ruraux.

DIVERS :

- Délibération autorisant le Maire à ester en justice pour contester l'arrêté

du 21/11/2025 autorisant le permis de construire N° 0180302500002 pour la création

d'une unité de méthanisation.

- Délibération désignant Me BOUILLAGUET, avocate à la SCP GERIGNY pour défendre

la commune pour cette procédure.
********************************

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se recueillir en mémoire de M. Marc GOURDOU, Maire de la Commune de OIZON décédé le 08 décembre 2025.
Monsieur le Maire demande aux élus municipaux l’autorisation d’ajouter une affaire à l'ordre du jour initial communiqué aux conseillers avec la convocation :
➢ Remboursement factures EDF – Mme BAHU Chantal Bar Restaurant LIBISKUS

Les élus municipaux autorisent Monsieur le Maire à ajouter cette affaire à l’ordre du jour du présent Conseil Municipal.
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 18 novembre 2025 : il est approuvé à la majorité.  

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	08
	0

	02
S. POURON

F. BATTAGLINI


Remboursement factures EDF - Mme BAHU Chantal Bar Restaurant LIBISKUS.

Délibération :

La présente délibération retire et remplace la délibération N° 2025_062 du 18/11/2025

et déposée le 22/11/2025.
M. le Maire informe le Conseil Municipal que lors de la reprise du Bar Restaurant LIBISKUS par Mme BAHU Chantal suivant un bail commercial en date du 1er juin 2025,

les modifications d’abonné compteur EDF n’ont pas été enregistrées correctement et que la Commune a continué d’être facturée à tort des consommations électriques sur plusieurs mois. Après régularisation par la nouvelle exploitante, il y a lieu de demander le remboursement des factures acquittées à tort par la commune pour la somme totale de 1044,77 €.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




PERSONNEL COMMUNAL :
Délibération indemnisation congés annuels non pris en cas de cessation définitive activité.
Délibération :
Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, notamment l’article 5,

Vu la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l'aménagement du temps de travail,

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu'en principe, le statut de la fonction publique territoriale ne permet pas, pour des congés non pris, de verser une indemnisation compensatrice,

Néanmoins, la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union Européenne et le juge administratif français affirment que, lors d'une cessation de la relation de travail (retraite pour invalidité, décès, mutation...), les congés annuels non pris en raison d'arrêts pour maladie, doivent désormais être indemnisés.

Ainsi, les congés annuels non pris avant la fin de la relation de travail du fait de la maladie doivent faire l'objet d'une

indemnisation (Cour administration d'appel de Bordeaux 13.07.2017 n° 14BX03684), dans les limites suivantes :

· l’indemnisation maximale est fixée à 20 jours maximum par année civile pour 5 jours de travail par semaine,

· l’indemnisation se fait selon une période de report limitée à 15 mois après le terme de l’année au cours de laquelle les congés ont été générés. 

L'indemnisation doit être calculée en référence à la rémunération que l'agent aurait normalement perçue s'il avait réellement bénéficié de ses congés annuels.

Les agents qui n'ont pas pu prendre tous leurs congés avant la cessation de la relation de travail, pour des motifs indépendants de leur volonté et tirés de l'intérêt du service ont également droit au paiement de ces congés.

(Cour administrative d'appel de Marseille, 06 juin 2017, n° 15MA02573).
Enfin, le juge européen reconnaît, pour les congés annuels non pris en raison du décès de l'agent, une indemnisation en faveur de ses ayants droit (Cour de justice de l'Union Européenne, 06 novembre 2018, affaires jointes C 569/16 et C 570/16).

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide :

- d’autoriser l’indemnisation des congés annuels non pris lors de la cessation de la relation de travail en raison de la maladie, de motifs tirés de l'intérêt du service ou du décès de l'agent.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




Délibération création un emploi contractuel Sce Animation – accroissement temporaire d’activité.
Délibération :

Conformément à l’article L.313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents sur la base de l’article L.332-23 du Code Général de la Fonction Publique, afin de faire face à un accroissement temporaire d’activité. Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une même période de 18 mois consécutifs.

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu'il convient de créer un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité à temps complet au Sce animation, dans les conditions prévues à l’article L.332-23 du CGFP.

Le Conseil Municipal décide de créer 1 emploi comme suit :

- 1 poste d’agent contractuel dans le grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour la période du 01/02 au 08/08/2026 inclus.

Cet agent assurera des fonctions d’adjoint d’animation à temps complet. 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367, indice majoré 366 du grade de recrutement.

Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

M. le Maire est chargé de recruter l’agent contractuel affecté à ce poste et de signer un contrat de travail en application de l’article L.332-23 du CGFP.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




RECENSEMENT DE LA POPULATION 2026 :

Délibération désignation 3 agents recenseurs.

Délibération :

Le Conseil Municipal considérant que les opérations de recensement de la population auront lieu à Blancafort du 15/01 au 14/02/2026 durant 4 semaines désigne :

- Mme BURIAU Sylvie, 

- M. AUCHERE Mathieu, Adjoint Technique, Commune de Blancafort,

- M. CRESPO Reinaldo, Agent de Maîtrise Principal, Commune de Blancafort

 en qualité d'agents recenseurs.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




Délibération rémunération 1 agent recenseur.
Délibération : 

Le Conseil Municipal, considérant que les opérations de recensement de la population ont lieu du 15/01 au 14/02/2026 décide de :

-  de recruter 1 agent recenseur rémunéré par une vacation forfaitaire.
Cette vacation de caractère temporaire sera assurée Mme BURIAU Sylvie.

Pour information, la Commune percevra une dotation d'un montant de 1998 € (valeur 2020 : 2155 €).

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




COMMUNAUTE DE COMMUNES :

Délibération avis sur projet du PLUI arrêté.

Délibération :
La Communauté de communes Sauldre et Sologne est compétente de plein droit en matière de « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale » depuis le 27 mai 2019. 

Par une délibération en date du 31 janvier 2022, la Communauté de communes Sauldre et Sologne a prescrit l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal.

Conformément aux dispositions de l’article L. 153-8 du Code de l’urbanisme, le PLUi est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la communauté de communes, en collaboration avec ses communes membres. Aussi, le PLUi de la Communauté de communes Sauldre et Sologne a été élaboré dans une démarche de co-construction avec les communes, et en tenant compte des orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Sancerre Sologne. 

Conformément aux dispositions des articles L. 103-2 et suivants du code de l’urbanisme, une concertation du public a été menée durant toute la durée de l’élaboration du PLUi. Cette concertation s’est déroulée conformément aux dispositions de la délibération n°2022-01-003 du 31 janvier 2022 prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, les objectifs poursuivis et fixant les modalités de concertation du public.

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont été débattues par le conseil communautaire une première fois le 30 septembre 2024, puis le 30 juin 2025, et par les communes.

Par une délibération n° 2025-11-086 en date du 24 novembre 2025, la Communauté de communes Sauldre et Sologne a tiré le bilan de la concertation et arrêté son projet de PLUi. À la suite de ce vote, le projet de PLUi arrêté a été transmis à chaque commune membre de la Communauté de communes, aux Personnes Publiques Associées (PPA), aux Personnes publiques consultées et autres organismes règlementairement consultés.

A l’issue de cette consultation, le projet de PLUi, accompagné des avis des Personnes Publiques Associées (PPA), de l’autorité environnementale et des autres organismes devant règlementairement être consultés, sera soumis à une enquête publique au cours de laquelle le public pourra faire part de ses observations. 

Après l’enquête publique, le projet pourra être ajusté pour tenir compte des avis émis sur le projet de PLUi arrêté, des conclusions de la commission d’enquête ou des remarques émises à l’enquête sous réserve de ne pas affecter l’économie générale du projet de PLUi.

Une fois le PLUi approuvé et exécutoire, il se substituera à l’ensemble des documents d’urbanisme en vigueur.

Conformément à l’article R. 153-5 du Code de l’urbanisme, la commune dispose de trois mois pour émettre un avis sur le projet de PLUi arrêté par le Conseil communautaire le 24/11/2025.

En l’absence de délibération votée dans ce délai, l’avis de la commune est réputé favorable.

L’article L. 153-15 du Code de l’urbanisme précise que « lorsque l’une des communes membres de l’établissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, l’organe délibérant compétent de l’établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau. Lorsque le projet de plan local d’urbanisme est modifié pour tenir compte de cet avis et que la commune consultée sur cette modification émet un avis favorable ou n’émet pas d’avis dans le délai de deux mois, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale arrête le projet modifié à la majorité des suffrages exprimés. Dans tous les autres cas, le projet de plan local d’urbanisme est arrêté à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés ».

Le projet de PLUi arrêté comprend :

· Un rapport de présentation comprenant notamment un diagnostic du territoire, l’explication des choix ou encore la justification de la compatibilité avec les documents de rang supérieur ;

· Un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui expose les grandes orientations retenues pour bâtir le projet d’aménagement du territoire ;

· Un règlement applicable aux différentes zones du territoire de la communauté de communes Sauldre et Sologne, sous la forme de plans et d’un règlement écrit ;

· Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) qui précisent les orientations souhaitées ; elles sont thématiques (sur des sujet spécifiques) ou sectorielles (sur des secteurs de projets).

· Des annexes.

Sur la base de ce dossier de PLUi arrêté par le Conseil communautaire de la Communauté de communes Sauldre et Sologne le 24/11/2025, il est proposé au Conseil municipal :

· De donner un avis sur le projet de PLUi arrêté ;

· D’émettre d’éventuelles observations ou remarques sur le projet de PLUi arrêté.

DÉLIBÉRATION

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment l’article L. 153-15 ;

Le Conseil Municipal décide :

· D’émettre un avis favorable au projet de PLUi arrêté par délibération du Conseil communautaire Sauldre et Sologne du 24/11/2025.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




FINANCES :

Délibération modificative N° 3 budget Commune

Délibération :
Le budget primitif de l’année 2025 a été adopté par le conseil municipal en date du 08 avril 2025. Les prévisions budgétaires inscrites peuvent être modifiées au cours de l’exercice par le biais de décisions modificatives afin de tenir compte des réalisations effectives. Elles permettent l’ajustement des inscriptions budgétaires votées.

Dans le cadre, il convient de soumettre au conseil municipal la décision modificative n°3 au budget primitif 2025 présentée ci-dessous : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre 011- Opération réelle

Compte 60632 - dépenses






- 1 650.00 €

Fournitures de petit équipement

Chapitre 014 – Opération réelle





+ 1 650.00 €

Compte 7392221 – dépenses

Fonds de péréquation des ressources

communales et intercommunales
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




CHEMINS RURAUX - ENQUETE PUBLIQUE :

Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Bagault".

Délibération :

Mme PATRON-BAZIN Murielle, 3ème Adjointe au Maire absente excusée sans pouvoir à cette séance du Conseil Municipal.

Référence : Arrêté de déport d’un élu par le Maire N° 48-2025 en date du 12 décembre 2025 déposé en Préfecture le 16/12/2025.
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la lettre du 14/11/2025, de M. FERNANDES Antonio Carlos domicilié N° 11 Rue des rosiers 18410 BLANCAFORT décide de lancer une procédure d’enquête publique au préalable à la vente d’une portion de chemin rural entre la commune de Blancafort et le demandeur précédemment cité. 

Constat étant fait que cette portion de chemin n’est plus utilisée.

Adresse : « Bagault » N° 171 Route de Cernoy. 

Superficie estimée : 547 M²

Le Conseil Municipal autorise le Maire à débuter les démarches relatives à ce dossier.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Les Morins".

Délibération :

Mme PATRON-BAZIN Murielle, 3ème Adjointe au Maire absente excusée sans pouvoir à cette séance du Conseil Municipal.

Référence : Arrêté de déport d’un élu par le Maire N° 48-2025 en date du 12 décembre 2025 déposé en Préfecture le 16/12/2025.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la lettre du 14/11/2025, de M. AGIN Philippe domicilié « Les Morins » N° 350 Petite Route d’Argent 18410 BLANCAFORT décide de lancer une procédure d’enquête publique au préalable à la vente d’une portion de chemin rural entre la commune de Blancafort et le demandeur précédemment cité. 

Constat étant fait que cette portion de chemin n’est plus utilisée.

Adresse : « Les Morins » N° 350 Petite Route d’Argent 

Superficie estimée : 1930 M²

Le Conseil Municipal autorise le Maire à débuter les démarches relatives à ce dossier.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural au lieu dit "Le Grand Crot".

Délibération :
Mme PATRON-BAZIN Murielle, 3ème Adjointe au Maire absente excusée sans pouvoir à cette séance du Conseil Municipal.

Référence : Arrêté de déport d’un élu par le Maire N° 48-2025 en date du 12 décembre 2025 déposé en Préfecture le 16/12/2025.
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la lettre du 14/11/2025, de M. GAUTIER Denis domicilié « Le Grand Crot » N° 631 Route de Cernoy 18410 BLANCAFORT décide de lancer une procédure d’enquête publique au préalable à la vente d’une portion de chemin rural entre la commune de Blancafort et le demandeur précédemment cité. 

Constat étant fait que cette portion de chemin n’est plus utilisée.

Adresse : « Le Grand Crot » N° 631 Route de Cernoy. 

Superficie estimée : 15 149 M²

Le Conseil Municipal autorise le Maire à débuter les démarches relatives à ce dossier.
	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	10
	0


	0




Délibération actant le principe de la vente d'une portion de chemin rural

au lieu dit "Les Chollets".

Délibération :

Mme PATRON-BAZIN Murielle, 3ème Adjointe au Maire absente excusée sans pouvoir à cette séance du Conseil Municipal.

Référence : Arrêté de déport d’un élu par le Maire N° 48-2025 en date du 12 décembre 2025 déposé en Préfecture le 16/12/2025.
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la lettre du 15/11/2025, de M. PATRON Wilfrid domicilié « Les Chollets » N° 120 Route d’Argent 18410 BLANCAFORT décide de lancer une procédure d’enquête publique au préalable à la vente d’une portion de chemin rural entre la commune de Blancafort et le demandeur précédemment cité. 

Constat étant fait que cette portion de chemin n’est plus utilisée.

Adresse : « Les Chollets » N° 120 Route d’Argent. 

Superficie estimée : 1060 M²

Le Conseil Municipal autorise le Maire à débuter les démarches relatives à ce dossier.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	07
	02

S. POURON

F. BATTAGLINI
	01

A. SEVESTRE




Délibération validant le cahier des charges et prescrivant l'enquête publique pour 4 portions de chemins ruraux.

Délibération :

Mme PATRON-BAZIN Murielle, 3ème Adjointe au Maire absente excusée sans pouvoir à cette séance du Conseil Municipal.

Référence : Arrêté de déport d’un élu par le Maire N° 48-2025 en date du 12 décembre 2025 déposé en Préfecture le 16/12/2025.

M. le Maire informe le Conseil Municipal de la poursuite de la procédure d’enquête publique pour l’aliénation de 4 portions de chemins ruraux aux lieux dits :

- Bagault

- Les Morins

- Le Grand Crot

- Les Chollets.

Le Conseil Municipal :

- VALIDE le cahier des charges argumenté par les motivations suivantes :

· Bagault : chemin qui débouche dans la propriété du demandeur

· Les Morins : chemin enclavé dans la cour privée du demandeur

· Le Grand Crot : chemin enclavé dans la cour privée du demandeur

· Les Chollets : chemin enclavé dans la cour privée du demandeur. Nécessité de création d’une servitude de droit de passage au propriétaire des parcelles cadastrées section A N° 212 et 213.

· Les futurs acquéreurs et la Municipalité sont d’accord sur le bienfait de ces opérations avec création d’une servitude pour le chemin des Chollets.
Le Conseil Municipal :

- DECIDE la prescription de l'enquête publique correspondante.

-  AUTORISE le Maire à désigner par arrêté, M. Jean-Louis HAYN, Commissaire Enquêteur domicilié 18700 AUBIGNY SUR NERE.  Les frais de sa mission seront supportés équitablement entre les futurs acquéreurs au même titre que ceux du géomètre.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	08
	0
	02
S. POURON

F. BATTAGLINI




DIVERS :

Recours Tribunal Administratif- création d’une unité de méthanisation.

Délibération :

M. le Maire informe le Conseil Municipal de la délivrance au nom de l’Etat, d’un permis de construire N° 018.030.25.00002 le 21 novembre 2025 pour la création d’une unité de méthanisation sur le territoire communal, parcelles cadastrées section A N° 184, 185 et 186.

M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal s’était prononcé défavorablement à la réalisation de ce projet par délibération N° 2015_043 en séance du Conseil Municipal du 17/06/2025.

Par ces motifs, le Conseil Municipal DECIDE :

- d’autoriser le Maire à ester en justice devant le Tribunal Administratif d’Orléans pour contester ce permis de construire délivré.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	09
	0
	01
A. SEVESTRE




- Recours Tribunal Administratif – désignation d’un avocat

Délibération :
Le Conseil Municipal a autorisé par délibération prise lors de cette même séance,

le Maire à ester en justice devant le Tribunal Administratif d’Orléans pour contester

la délivrance au nom de l’Etat, du permis de construire N° 018.030.25.00002 pour la création d’une unité de méthanisation.

Considérant qu’il y a lieu de désigner un avocat pour représenter et défendre les intérêts communaux dans cette procédure, le Conseil Municipal décide de désigner Me Béatrice BOUILLAGUET, avocat associé Cabinet GÉRIGNY et Associés N° 3 rue de Séraucourt 18000 BOURGES.

	Vote
	Pour
	Contre
	Abstention

	10
	09
	0
	01

B. SEVESTRE




Informations réunions diverses :
- Signature de la vente des terrains NAUDET C. à la Commune : jeudi 22/01/26

- Réunion de la Commission Communale des Impôts Directs : jeudi 29/01 à 09 h 30
- Réunion de la Commission des finances : jeudi 26/02 à 18 h 30

- Réunion du Conseil Municipal (vote comptes administratifs) : jeudi 05/03 à 19 h 00

- Conférence du Colonel Jacques Suspène « Des Destins Exceptionnels » : mercredi 11/02 à 16 h en salle des fêtes.
Fin de séance : 19 h 50
Pascal MARGERIN



Michèle HAUDRY
